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        COMMUNICATION de la CGT de NESTLE en FRANCE 

 

 

Les négociations salariales viennent de se terminer chez plusieurs sociétés du groupe en France dans le 

mépris total des demandes des négociateurs.  

Le compte n’y est pas pour : 

● Le pouvoir d’achat des salariés. Nous y perdons un peu chaque année, car les propositions des 

Directions ne rattrapent même pas l’inflation de base (INSEE) 

● La reconnaissance des efforts fournis par les salariés lors de cette crise sanitaire  

● La considération pour les conditions de travail de plus en plus pénibles et les risques 

professionnels induits : 

- Les personnels commerciaux, ceux des sites de production ont pris sur eux pour continuer à assurer le 

quotidien alors que les mesures sanitaires restrictives étaient la règle pour toute la population.  

- Alors que les réorganisations de travail s’enchaînent et s’accélèrent pour tous, les Directions restent 

sourdes aux problèmes remontés (rythme et charge de travail, RPS…)   

 

Avec un taux d’inflation INSEE de 2,8% en fin de 2021, et des projections plus lourdes encore pour 
2022,  les propositions de la Direction sont INACCEPTABLES,  

alors que nos résultats sont très bons, et les dividendes des actionnaires, encore meilleurs,  
 

Nous ne nous pouvons nous contenter de rester les bras croisés et laisser la Direction agir seule et à sa 

guise. Les hommes et femmes salarié-e-s du groupe ne seront pas, encore une fois, les variables 

d’ajustement des ambitions financières du Groupe. 

 

 

Nous appelons à des arrêts de travail dans TOUS les établissements du groupe en France, à 

compter de ce jour, et selon les modalités qui seront choisies par les syndicats locaux. 

Nous travaillons à élargir le mouvement. Vous serez prévenus par vos syndicats locaux des actions qui 

seront proposées 

Nous appelons TOUS les salarié-e-s du groupe, Cadres, Agents de Maîtrise, Ouvriers, Employés à 

apporter leur soutien au mouvement et à s’y joindre, dans notre intérêt à tous ! 

 

Nous demandons la réouverture immédiate des négociations salariales, dans toutes les 

sociétés du groupe, afin que les revendications des salarié-e-s soient réellement 

entendues et prises en considération. 


